
MIMSTERE DE LA SAI\TE ET
DE L'HYGIENE PUBLIQUE

sEcRÉTARtAT cÉruÉnnl

REPUBLIQUE DU MALI
Un Peuple - Un But - Une Foi

DEGlsloN N'2o10'0 0 5 7 i-/MsHP-sG
Portant affectalion d'un agent

Le Ministre de la S*ntd et de InHygiène publique,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n'02-053 du 16 décembre 2002 portant Statut Général de Fonctionnaires ;Vu le Décret n"99-346/P-RM du 03 novembre 1999 portant Statut Particulier des Fonctionnaires

du cadre de la Santé Publique ;
Vu le Décret no 05-164ÆG-RM du 06 avril 2005 fixant les modalités d'application du Statut

Général des Fonctionnaires ;
Vu le Décret n" 2017-1034Æ-RM du 30 décembre 2017 modifié, portant nomination des membres

du Gouvernement:
vu l'Arrêté n'2013-4854/MSHP-SG du 31 décembre2013 portant délégation de signature ;Vu les Arrêtés n'2018-150 /IyITFP-SG-CNCFP et n'2018-0+OSnrAffp-5C-CNCf'p du le, et 2g

fevrier 2018 portant intégration dans la Fonction publique ;

DEGIDE :

Article ler : Monsieur Daga MAIGA, noMle 0152.36s-w, Médecin, pharmacien et
odontostomatologue stagiaire, de spécialité Santé Publique (Indice 480) est affecté à l,Hôpital
Fousseyni DAOU de Kayes.

Article 2 : Au point de vue salaire, l,intéresséest pris en charge à compter de la date de prise de
servlce.

Article 3

Imnutation : Budget National

Article 4 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera./.

Bamako,te l5 t lAI 2018

P/Le Ministre de la Santé et
de l'Hygiène Pubtique p.O

Le Secrétaire

Dr
DRH. Chevalier de l'Ordre du Mérite

: L'intéressé voyage accompagné des membres de sa famille régulièrement à charge.

Ampliations
MSHP.
MTFP/RI-DNFPP.
MEF-DGB-CF-BC S-Trésor-Transit.. . . ... . . .......
DNS-CPS-IS. . . . . . . . . .
H.FDAOU-Kayes.... . . . . . .
Intéressé et dossier.
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DEGISION N'2O180 0 0 5 71 /MSH'_SG
portent affectation de personnel

Lç i\fiinistre de la Snnté et de loHygième puhlique,

la Constitution ;
la Loi no02-053 du 

l6j_.grr bre 2llzportant statut Générar de Fonctionnaires ;

ô{lT:t;ïJ:'i"ffi$',oi;;;;;'. 
teee portant siâùt parricurier J., i.on.tionnaires

gl;1ffru::l"li;1.1i,.Î-'nu du 06 avril 2005 fixanr les modalités d,application du Statur

i: ?:J*,2017-.|034/P-RM 
du 30 décembre 2017 modifré, portantnomination des membres

l'Anêté n" 20r3-4854/MsHp-sG du 31 decemulg 
]or: portant dérégation de signature ;les Arrêtés n'2018-150 A4TFP-sc-CNclp 

"t 
n'zoit-oiai)îtrrp-sc-cNCFp-du r"r et28fevrier 2018 portant intégration dans la Fonction publique ;

DEGIDE :
Article ler: Les Médecins' Pharmaciens et odontostomatologues-stagiaires, de spéciarité Santé
iJ.o,Ti'(ndice 

480) dont l'; n;;;;iulnt, ,ont mis à ra aisfosiiion d", il;;;;Jurs c., Régions ci_

Résion de Koulikoro
o MonsieurLassinaDEMBELE, noMle 0152.519-S.

o Monsieur Demoutiéry Justin SANOU, noMle 0152.367_V.
. . . t . . .



Réeion de Séeou
o Monsieur Mamadou SAMAKE, noMle 0152.366-T

Article 2 z Aupoint de vue salaire, les intéressés sont pris en charge à compter de la date de prise de

service.

Article 3 : Les intéressés voyagent accompagnés des membres de leurs familles régulièrement à

charge.
Imputation : Budget National

Article 4 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera./.,
Bamako,re I5 tfAI 2018

Ampliations
MSHP. . . . . .
MTFPru.DNFPP....
MEF-DGB -CF-B C S -Trésor-Transit.
DNS-CPS- IS . . . . . . . . . . . . .

I PlLe Ministre de la Santé et

Tous Gouv.et DRS concernés
Intéressés et dossiers

Chevalier de l'Ordre du Mérite de
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de I'Hygiène Publique P.O
Le Secrétaire Général'


